ARRETE n° 525 CM du 21 juillet 2005 portant modification de l’article A.213-5 du code de l’environnement de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels,

Vu la loi n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention d’Oslo du 15 février 1972 pour la prévention de la pollution marine par les opérations d’immersion effectuées par les navires et aéronefs ;

Vu la convention pour la prévention de la pollution de la région du Pacifique Sud résultant de l’immersion des déchets signée le 25 novembre 1986 ;

Vu le code de l’environnement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l’environnement ;

Vu l’arrêté n° 1784 CM du 23 décembre 2002 déterminant les zones d’immersion autorisées pour les opérations d’immersion ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 juillet 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’article A. 213-5 du code de l’environnement de la Polynésie française est rédigé ainsi qu’il suit :

“Article A.213-5.— Les zones d’immersion sont comprises dans un cercle d’un rayon de 1 mille nautique autour des points d’immersion suivants, exprimés en longitude et en latitude :

Pour les îles du Vent :
1°
149° 48,0’ W - 17° 45,0’ S

2°
149° 30,0’ W - 17° 20,0’ S

3°
149° 03,0’ W - 18° 00,0’ S

4°
150° 00,0’ W - 17° 21,0’ S

Pour les îles Sous-le-Vent :
1°
151° 00,0’ W - 16° 32,0’ S 

2°
151° 30,0’ W - 17° 04,0’ S 

3°
152° 04,0’ W - 16° 30,0’ S 

Pour les îles Tuamotu (Ouest) :
1°
146° 00,0’ W - 14° 13,0’ S 

2°
148° 05,0’ W - 15° 51,0’ S 

3°
148° 25,0’ W - 14° 50,0’ S 

Pour les îles Tuamotu (centre) :
1°
141° 14,5’ W - 18° 08,0’ S 

2°
143° 00,0’ W - 16° 49,0’ S 

Pour les îles Tuamotu (Nord-Ouest) :
1°
141° 37,0’ W - 14° 06,0’ S 

2°
144° 53,0’ W - 14° 37,0’ S 

Pour les îles Marquises :
1°
139° 18,5’ W - 10° 00,0’ S 

2°
139° 36,0’ W -   9° 06,0’ S 

3°
140° 00,0’ W -   8° 37,0’ S 

Pour les îles Gambier :
1°
134° 48,5’ W - 23° 00,0’ S 

2°
135° 00,0’ W - 22° 53,0’ S 

Pour les îles Australes :
1°
151° 14,0’ W - 22° 34,0’ S 

2°
149° 38,0’ W - 23° 18,0’ S 

3°
147° 38,0’ W - 23° 44,0’ S 

4°
152° 43,0’ W - 22° 38,0’ S”

Art. 2.— Le ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 juillet 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement durable,


Georges HANDERSON.
